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BREVET PROFESSIONNEL DE LA JEUNESSE  
DE L’EDUCATION POPULAIRE ET DU SPORT 

 
SPECIALITE : ACTIVITES EQUESTRES 

 
MENTION : EQUITATION 

 
 
TROIS PHASES : 
 
 
1) EXIGENCES PREALABLES ET SELECTION  

Le 14 novembre 2011, lieu à déterminer 
 
 
2) POSITIONNEMENT  

Du 2 au 6 janvier 2012, lieu à déterminer 
 
 
3) FORMATION : Nombre de places ���� Min 10 – Max 20 

 
Du 2 janvier 2012 au 13 novembre 2012 
728 H en centre et 875 H en entreprise 
Lieu de formation : centres équestres partenaires du Languedoc-Roussillon, 
CFA Sport Mediterranée  
 

 
 
 

 

Veuillez nous retourner ce dossier d’inscription dûment complété,  

AVANT LE 30 OCTOBRE 2011, cachet de la poste faisant foi 
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Descriptif de la formation 
  
 

OBJECTIF DE LA FORMATION 

 
Obtenir un diplôme sportif : 
Le brevet professionnel de la jeunesse de l’éducation populaire et du sport 
spécialité : Activités équestres mention équitation, correspond à un emploi 
d’éducateur sportif, enseignant d’équitation et responsable de centre équestre. 
 

 CONTENU DE LA FORMATION 

 
La formation au BPJEPS activités équestres – Mention équitation comporte 10 
Unités capitalisables (UC) qui font l’objet d’une évaluation. Leur certification se fait 
au travers d’épreuves certificatives. 
Cette formation se déroule en alternance sur une durée de 1456 heures, dont 735 
heures en centre de formation et 721 heures en entreprise. 
 
Présentation des 10 Unités Capitalisables : 
 

• UC1 : être capable de communiquer dans les situations de la vie 
professionnelle. 

• UC2 : être capable de prendre en compte les caractéristiques des publics 
pour préparer une action éducative. 

• UC3 : être capable de préparer un projet ainsi que son évaluation. 

• UC4 : être capable de participer au fonctionnement de la structure. 

• UC5 : être capable de préparer une action d’animation  

• UC6 : être capable d’encadrer une personne ou un groupe dans le cadre 
d’une animation  

• UC7 : être capable de mobiliser les connaissances nécessaires à la conduite 
des activités professionnelles  

• UC8 : être capable de conduire une action éducative  

• UC9: Maîtriser les outils ou techniques  

• UC10 : Unité capitalisable d’adaptation à l’emploi : concevoir et promouvoir 
des produits de consommation équestre. 

 

COUT  DE  LA  FORMATION à titre indicatif 

 

• Coût de la formation pour les candidats ne bénéficiant pas de financement. 
6000€ 

 

CONDITIONS D’INSCRIPTION ET PRE-REQUIS 

 
Conditions d’inscription :  

• être âgé de 18 ans au moins. 

• être titulaire de l'AFPS ou du BNS ou du PSC1 

• Niveau BAC souhaitable. 

• un certificat médical de non contre-indication à la pratique de l’équitation 
datant de moins de 3 mois. 
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EPREUVES DE SELECTION  

 
Elles comportent deux temps  

 
1 – Vérification des exigences préalables liées au niveau de pratique  

2 – Epreuves de sélection pour l’entrée en formation à la direction départementale 
de la Cohésion Sociale des Pyrénées-Orientales. 

• DATES : 14/11/2011 

• LIEU : à déterminer  
 

Présentation des épreuves : 
 

Epreuve1 : être capable d’effectuer le travail d’un cheval, ou poney, sur le plat 
incluant la reprise fixée  
 
Déroulement : travailler un cheval sur le plat, incluant les mouvements et la reprise 
définis ci-dessous, à présenter en tenue de travail correcte, sur un rectangle 60x20, 
en filet ; éperons et cravache facultatifs.  
Le travail comporte à volonté notamment : 

 - au trot : transitions trot-pas-trot, développement du trot, cession à la jambe, 
avancer les mains et rompre le contact, travail sur des courbes aux deux 
mains ; 

 - au pas : allongement et transitions, I/2 volte de 4m de diamètre en chassant 
les hanches ; 

 - au galop : cercles de 10 m, transitions galop-trot-galop, travail au contre 
galop ; 

 
ainsi que la partie imposée définie ci dessous.  
 
Durée : 12 minutes (travail et reprise).  
Reprise imposée  
étant piste à main droite  
En E : arrêt, immobilité, salut  
EHCM trot de travail  
ME changement de main, vers I avancer les mains et rompre le contact (sur 5m)  
EF changement de main, développer le trot, quelques foulées  
A doubler dans la longueur  
LH cession à la jambe droite  
ME changement de main, développer le trot ,quelques foulées  
V départ au galop à gauche,  
FXM ligne courbe au contre galop  
HXF changement de main,  
vers X passer au trot ,quelques foulées, puis repartir au galop à droite,  
KXH ligne courbe au contre galop  
H trot de travail  
C doubler dans la longueur  
IK cession à la jambe gauche  
A doubler dans la longueur  
I arrêt, immobilité pour marquer la fin de la partie imposée.  
 
NB : le candidat continue le travail du cheval jusqu’à la fin du temps imparti ; il peut 
reprendre tout mouvement qu’il jugerait mal réalisé dans la partie imposée. 
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Critères d’évaluation  

Correction des exercices réalisés dans le travail (attitude, orientation et locomotion)  

Qualité de présentation de la reprise imposée  

Position, assiette et fonctionnement du cavalier  

Correction dans l’emploi et l’effet des aides  

Justesse du travail (impulsion, cadence, harmonie)  

Cohérence du travail réalisé  

 
Epreuve 2 : être capable d’effectuer le travail d’un cheval à l’obstacle incluant 
un parcours déterminé  
 
Déroulement : Le candidat travaille son cheval à l’obstacle en incluant le parcours 
conformément au descriptif ci-dessous, à présenter en tenue de travail correcte. Le 
harnachement est conforme au règlement en vigueur pour la discipline du concours 
de saut d’obstacles.  
Définition du parcours :  
- 8 à 10 obstacles, dont 1 double à deux foulées, et 2 lignes à contrat de foulées 
justes ;  
- longueur du parcours : de 400 à 450 m,  

 - obstacles mobiles simples : 0,90 m, largeur maxi = 1,05 m  
 - combinaison du double : hauteur = 0,90m ; largeur = 0,95m  
 - la cote de 4 obstacles peut varier (de + ou – 5 cm) ;  

 
trois obstacles simples, hors parcours, sont mis à disposition pour le travail.  
NB : le candidat dans son travail peut à volonté sauter des obstacles du parcours et 
des obstacles hors parcours. Le plan du parcours est affiché et le parcours est 
reconnu par les candidats avant l’évaluation.  
 
Durée : 10 minutes maximum (travail et parcours).  
 
Critères d’évaluation  

Correction du train et du tracé (vitesse, équilibre, courbes)  

Correction des abords (encadrement, contrats de foulées) lors du travail et du 
parcours  

Aisance, fonctionnement et liant du cavalier à l’obstacle (travail et parcours)  

Qualité de la réalisation du parcours déterminé  

Justesse dans l’emploi du cheval (impulsion, cadence, régularité)  

Cohérence et efficacité de l’ensemble du travail réalisé  

 
Déroulement : Le candidat travaille un cheval dans une des situations définies ci-
dessous, après tirage au sort.  
Le cheval est préalablement équipé et détendu par le candidat.  
Définition des situations :  

 a) travail sur le plat à la longe, avec enrênement  
 b) travail sur le plat aux longues rênes  
 c) travail en liberté  
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Epreuve3 : être capable d’effectuer le travail d’un cheval, ou poney, non monté  
 
Le candidat travaille le cheval ou poney, préalablement détendu, aux trois allures en 
incluant des transitions et changements de direction.  
Dans la situation « c » le candidat est assisté par un ou deux aides et l’espace est 
aménagé progressivement en obstacles. Il appartient alors au candidat de donner les 
consignes relatives à la place des aides ; le candidat peut être amené à participer à 
l’installation des dispositifs nécessaires.  
 
Durée : 15 minutes de travail au maximum 
 
 
Critères d’évaluation  

Réglage et utilisation des harnachements et enrênements  

Correction des exercices (attitude, locomotion)  

Adaptation au comportement du cheval au cours du travail  

Comportement et place lors du travail (calme, attention)  

Respect de la sécurité  

Cohérence et efficacité de l’ensemble du travail  

 
Epreuve 4 : épreuve d’entretien : durée : 30 minutes – coefficient 1 

L’entretien s’effectue à partir d’un dossier comportant au maximum 5 pages. 
 
Proposition d’organisation du dossier : 
 

1. Le C.V. : état civil – études effectuées – diplômes obtenus ou niveau atteint – 
situation professionnelle. 

2. L’expérience pratique et pédagogique dans les activités équestres. 
3. Les motivations et le projet professionnel. 
Remarque : des annexes, non comptabilisées dans le nombre de pages, peuvent 
être jointes. Il s’agit de documents attestant de l’authenticité des points 1, 2 et 3 : 
photocopies de diplômes, attestations de stages techniques ou pédagogiques, 
attestations d’employeurs… 

 
Déroulement de l’épreuve :  
 

o Exposé du contenu du dossier : dix minutes. 
o Entretien : vingt minutes. 

 
Critères d’évaluation :  
 

o Qualité de réflexion du candidat sur sa pratique des activités équestres. 
o Motivations pour l’enseignement de cette /ces pratique(s). 
o Projet professionnel. 
o Capacité à répondre aux questions posées. 
o Comportement : attitude verbale, attitude non verbale (personnalité, aisance, 

etc…). 
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SEMAINE DE POSITIONNEMENT 

 

• Date et lieu : 2 au 6 janvier 2012. Lieu à déterminer 
 

• Objectifs : permettre de faire  un diagnostic des compétences acquises ou 
en cours d’acquisition afin d’individualiser le parcours de formation du 
stagiaire et de lui proposer des allègements de contenu de formation 
permettant l’accès direct à la certification. 
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FICHE D’INSCRIPTION  
 

   REMPLIR OBLIGATOIREMENT TOUS LES CHAMPS DE RENSEIGNEMENTS 

 
BREVET PROFESSIONNEL DE LA JEUNESSE, 
DE L’EDUCATION POPULAIRE ET DU SPORT 

 
Spécialité : Activités équestres  

Mention: équitation 
 
 

A retourner au CREPS de MONTPELLIER - 2 avenue Charles FLAHAULT 
34000 MONTPELLIER 

 
 

M / MME / MELLE …………………………… 

NOM : .............................................................................  

NOM DE JEUNE FILLE : ................................................  

PRENOM : ......................................................................  

SEXE :    F �      M � 

NATIONALITE : ……………………. 

DATE ET  LIEU DE NAISSANCE :         /       /                à :                                        

ADRESSE:………………………………………………………………………………………………..……… 

.............................................................................................................................................  

CODE POSTAL : ………………   VILLE : ...............................................................................  

Signaler si vous résidez ou avez un projet professionnel dépendant d’une  Zone Urbaine 

Sensible (ZUS) : oui �  non� 

N°  DE TELEPHONE FIXE : ………………  MOBILE : …………………………… 

COURRIEL : .........................................................................................................................  

ADRESSE PENDANT LA FORMATION SI NECESSAIRE : ...................................................  

.............................................................................................................................................  

CODE POSTAL : …..……  VILLE : .......................................................................................  

COUVERTURE  SECURITE  SOCIALE  (obligatoire) : 

  CPAM Personnelle :   N° : ……………………………… 
 ou    CPAM Parents (ayant-droit) : N° : ……………………………… 
 
  Sécurité sociale étudiante : Nom : …………………………..  
  Mutuelle    Nom : …………………………. 

 
*En vertu de l’article 27 de la loi du janvier 1978 , le CREPS de Montpellier vous informe que votre id entité, vos résultats d’examen, 
et éventuellement votre photographie pourront être mis en ligne sur le site Internet du CREPS. Si vous  vous opposez à cette mise 
en ligne, merci de cochez la case ci-contre      

 

 

PHOTO 
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FFIICCHHEE  DDEE  RREENNSSEEIIGGNNEEMMEENNTTSS  PPEERRSSOONNNNEELLSS    

 
   REMPLIR OBLIGATOIREMENT TOUS LES CHAMPS DE RENSEIGNEMENTS 

 
SITUATION ACTUELLE : 
 

� FORMATION INITIALE  
� Dernière classe ou dernier semestre suivi : …………… 
� Date de sortie du système scolaire ou universitaire : ……………… 
   (Date effective ou prévue) 
� Niveau scolaire ou universitaire atteint ou en cours : 

CAP  H  BEP H  BEPC  H  BAC H        BAC + 2  H    BAC + 3 et +  H 
� Dernier diplôme obtenu : …………………… 
� Diplômes sportifs ou fédéraux obtenus : ………………………… 
� Equivalences potentielles entre diplômes universitaires et diplômes  sportifs 

du Ministère des Sports ou diplômes étrangers : 
Oui Q lequel ?............................  Non Q  
  

Se renseigner auprès de la Direction Départementale de la Cohésion Sociale des Pyrénées-
Orientales : 04 68 35 50 49 
 

� Niveau sportif : (classement ou titres )…………………………….. 
 

� DEMANDEUR D’EMPLOI :  
 

� Date d'inscription au Pôle Emploi  : ……………………... 
� N° d'inscription Pôle Emploi  : ………………………… 
� Indemnisation Assedic :  oui  H  non H 
� Bénéficiare du RMI  oui  H  non H 
 

Pour constituer un dossier de financement, joindre votre historique Pôle Emploi, 
éventuellement l’attestation de rejet des Assedics, et pour les moins de 26 ans prendre rendez-
vous avec un conseiller de votre Mission Locale d’Insertion pour l’Emploi (���� fiche navette). 

 
� SALARIE : profession : ……………………………………………………… 

� Type de contrat  CDI H  CDD H   CAE H  
Autres :(précisez) :………………………………………………………  

� Congé individuel formation (CIF) : ………………………………….. 
� Organisme financeur sollicité : ………………………………………. 

� APPRENTISSAGE (18 à 25 ans) : …..………………………………… 
� Structure employeur  : …………………………………………….. 
� Maître d’apprentissage : ………………………………………… 

� AUTRE  STATUT : ( précisez) : …………………………………………….. 
 
FINANCEMENT 

 
� Avez-vous déjà été aidé au titre de la formation professionnelle ? : … 

� Si oui, à quelle date ? ………………………………………………… 
� Avec quel organisme ? ………………………………………………. 

� Mode de financement envisagé : 
 
H Auto financement  H Financement (précisez) : …………………. 
 

H Apprentissage (remplir le dossier de préinscription apprenti(e)en annexe) 
 
Nous vous demandons de remplir consciencieusement tous les champs de renseignements. Ceci 
nous permettra de déposer les demandes de financement en tout début de formation.  
 

Récapitulatif des démarches à effectuer avant le dépôt des dossiers d’inscription : 
� demandeur d’emploi : clarifier votre situation auprès de Pôle Emploi. Les moins de 26 

ans doivent également rencontrer un conseiller Mission Locale d’Insertion 
� salarié : demande de congé de formation 
� apprenti : recherche de la structure d’accueil 
� clarifier votre situation d’assuré social auprès de la CPAM 
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CANDIDAT A L’ENTREE EN FORMATION AU  BPJEPS ACTIVITES EQUESTRES 

 
MENTION : EQUITATION 

 
N O M : ………………………………          PRENOM : ………………………… 
 
 
PIECES A JOINDRE  OBLIGATOIREMENT 
 

�  La Fiche d’inscription complétée. 
�  Le dossier relatif à l’entretien (cf. paragraphe sur l’épreuve 4 précédemment) 
�  3 photos d'identité dont une à coller sur la fiche d'inscription. 
�  3 enveloppes simples, timbrées à (20g), libellées à  l’adresse du candidat. 
�  1 enveloppe (grande : A4) timbrée à (100g) libellée à  l’adresse du candidat. 
�  Un certificat médical de non contre-indication à la pratique de l’équitation 

datant de moins de 3 mois. 
� Les justificatifs relatifs au statut de demandeur d’emploi 
�  Un chèque de 55 euros correspondant aux frais d’inscription à l’ordre 

de l’Agent Comptable du CREPS, exigible lors du dépôt du dossier 
d’inscription 

�  Deux chèques de caution de 50% chacun du montant global de la 
formation (6000 euros) correspondants aux frais pédagogiques à l’ordre 
de l’Agent Comptable du CREPS, exigible lors du dépôt du dossier 
d’inscription. En cas de prise en charge, fournir un justificatif de 
l’organisme financeur mentionnant le montant de l’aide. 

     (ces chèques vous seront rendus si prise en charge par un organisme 
financeur) 

Les photocopies (pas d’originaux) des justificatifs suivants : 
 

�  La carte d'identité ou du passeport ou du livret de famille ou du titre de 
séjour 

�  L’attestation A4 de la sécurité sociale. 
� Diplôme scolaire ou universitaire le plus élevé ou du justificatif du niveau 

d’études. 
� Diplômes sportifs d’état ou fédéraux obtenus (facultatif). 
� L'attestation de formation aux premiers secours (AFPS) ou du brevet 

national de secourisme (BNS) ou de Prévention de Secours Civiques de 
Niveau 1 (PSC1) 

� L’attestation d’assurance en responsabilité civile. 
� L’attestation de recensement et du certificat individuel de participation à 

l’appel de préparation à la défense pour les français de moins de 26 ans. 

 

TOUT DOSSIER INCOMPLET SERA RENVOYE 

  
Fait à : 
 
Le :       Signature du candidat :  
 
NOTE IMPORTANTE  
CES INFORMATIONS N’ ONT PAS DE VALEUR CONTRACTUELLE, ELLES SONT 
SUSCEPTIBLES D’ETRE MODIFIEES SANS PREAVIS ; 
CETTE FORMATION SERA MISE EN PLACE SOUS RESERVE D’HABILITATION PAR 
LA D.R.J.S.C.S. 
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